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POLITIQUE DE LA VILLE

Temps #1 – Introduction

Temps #2 - Observer le vieillissement dans les quartiers populaires
Hervé Guéry - directeur du COMPAS, bureau d’études spécialisé dans l’observation sociale des 
territoires - partagera son regard sur le vieillissement au sein des quartiers prioritaires tant en termes 
de méthodes que d’enjeux. 

Temps #3 - Restitution de l’étude « le vieillissement dans les QPV Ouest Franciliens
Les étudiant·e·s du Master 2 Métiers du politique et de l’action publique territoriale (Sciences Po 
Saint-Germain-en-Laye / UVSQ), - missionné·e·s par le Pôle ressources en 2019 dans le cadre d’un 
projet tutoré par Thomas Kirszbaum (sociologue, chercheur associé à l’ISP - CNRS / École normale 
supérieure de Saclay) -, restitueront les enseignements de l’étude menées sur le vieillissement dans 
les QPV de l’Ouest francilien. Que faut-il entendre par vieillissement ? Quels enjeux soulève-t-il ? 
Comment est-il abordé par la Politique de la ville ? 

Temps #4 – Le vieillissement dans les quartiers, démarches territoriales
-- La Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise (78) présentera sa démarche de diagnostic 
consacrée au vieillissement au sein des QPV du territoire.
- Emmaüs habitat partagera sa démarche menée à Saint-Ouen l’Aumône dans le cadre du Programme 
de renouvellement urbain sur le logement des séniors.

Jeudi 3 juin, 9h30-12h, visioconférence

Informations pratiques
L’accès à la rencontre est gratuit, l’inscription obligatoire.

Un lien zoom sera envoyé aux participant.e.s 

S’inscrire : 
https://forms.gle/w66NqrnnTHJs3zjw7

Par mail : inscription.poleressources@orange.fr

Avec le soutien : 

Le vieillissement dans les quartiers prioritaires de 
l’ouest francilien

En 2017, l’Observatoire National de la Politique de la Ville (ONPV) publie une fiche 
consacrée au vieillissement dans les quartiers prioritaires, mettant en évidence que 
la population des territoires prioritaires de la Politique de la ville, bien que restant plus 
jeune, vieillit. De plus, ce processus y est plus rapide qu’ailleurs en France mais avec des 

réalités contrastées.
Les quartiers prioritaires dans les départements des Yvelines, Hauts-de-Seine et du Val 

d’Oise semblent peu concernés puisqu’il n’y a pas de « quartier accueillant une forte part de personnes 
âgées » , les diagnostics des contrats de ville font assez peu référence à cette population et les 
priorités actuelles sont essentiellement tournées en direction de la jeunesse. Par ailleurs, la loi sur 
le vieillissement de décembre 2015, s’inscrit dans une approche « public » plutôt que « territoriale » 
et donc ne prend pas en considération les quartiers prioritaires. Pour autant, lors d’échanges avec 
des acteurs des quartiers (équipes Politique de la ville, délégués du Préfet, CCAS, bailleurs), il est 
régulièrement question des personnes âgées (isolement, santé, mobilité). Enfin, la crise sanitaire 
actuelle appelle à s’intéresser plus fortement à cette partie de la population à risque.


